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MÉMOIRE
POUR Meffire Jean-F RANÇOIS PaLISOT, 

Chevalier, Seigneur deBeauvois, Receveur Général 
des Domaines de Flandres, légataire univerfel de 
Meffire Noël-Albert Palifot d’Athies, Défendeur.

CONTRE les Sieur & Dame deMingrival, tuteurs 
d’Albert-François Palijôt, fis mineur & feul héritier 
de Mefjire Louis-François Palifot, Chevalier, Seigneur 
de Warlu^el, lequel étoit légataire univerfel de MeJJirç 
Ambroife-Alexandre Palifot, Chevalier, Seigneur dlIn­
court, Demandeurs,

Et contre ThéodoreDupuich & Alexandrine- 
Dorothee L ef E vr E fon époufe, fe dfant poûr- 
fuivans l’ordre du prix d’une m'aifon à Arras, vendue 
fur mineur Warlu^el, aujji Demandeurs.

EE S fieur & dame de Maingrival, abufant de la tutelle 
confiée à leurs foins, ne fe fervent de ce titre facré que 
pour replonger leur mineur dans un abyme de difcuffions qu’un 

arbitrage avoit terminées.



2.

Deux comptes immenfes que les Parties fe devoîent réci­
proquement, alloient engendrer des compilations infinies, 
lorfqu’après de longues procédures, on nomma enfin de part 
& d’autre des Arbitres ; & c’eft ainfi qu’à peu de frais les 
comptes ont été réglés. Le fieur de Beauvois s’eft trouvé par 
l’événement créancier de cent mille livres.

Les fieur & dame de Mingrival, convaincus de la réalité 
de cette créance, y ont foufcrit par deux aétes devant No­
taires , que la Cour a confirmés du fceau de fon autorité. Ce­
pendant eux-mêmes aujourd’hui attaquant leur propre ou­
vrage, s’oppofent à l’Arrêt d’homologation, demandent la 
nullité du compte rendu par lefieur deBeauvois, & veulent- 
qu;il leur en foit rendu un nouveau.

Pour prétexte de cette réclamation, les fieur & dame de 
Mingrival, infpirés parles prétendus Pourfuivans, ont ima­
giné qu’il y avoit deux omiflions dans la recette, & un faux 
emploi dans la dépenfe. Mais feroit-ce là une raifon pour 
demander un autre compte, & agiter de nouveau trois mille 
articles déjà difcutés, approfondis, terminés? Les auteurs 
de cette tentative devroient-ils ignorer que l’Ordonnance 
leur prefcrit une autre voie plus courte & bien moins coû- 
teufe ? C’eft celle de fe pourvoir par fimple requête, pour faire 
rectifier les erreurs & les omiflions, s’il y en avoit.

Et quelles font d’ailleurs, ces omiflions ? Quels font ces 
doubles emplois ? Un mot fur chaque article fuffira pour la 
juftification du fieur de Beauvois. On verra que tous ces re­
proches fe réduifent à des abfurdités, enfantées par l’igno­
rance, ou plutôt par le coupable deflein de confommer en 
frais tout le prix d’une maifon dont l’ordre fe pourfuit en la 
Çour.
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Le fieur Paliïot.d’AtAzes étant fur le point d’acquérir l’Of­
fice de Receveur Général des Domaines de Flandres , s’aflb- 
cia au mois de Septembre 1720 avec le fieur Palifot d’/zz- 
court fon frere, pour partager également le profit & la perte. 
L’acquifition étoit de cent cinquante mille livres ; les deux 
freres en payèrent chacun cinquante, & s’obligèrent au ref- 
tant. Peu de temps après ils achetèrent encore trois Terres 
en commun, Mingoval, Aix-en-Gohelle & la Cenfe Ta’ 
verne, qui leur coûtèrent 182000 liv.

Cette fociété eft la’ fource des créances que le fieur de 
Beauvois, comme repréfentant le fieur d’Athies, exerce au­
jourd’hui contre la fucceflïon du fieur d’Incourt. D’une part 
en effet le fieur d’Athies avoit payé fur le prix-des Terres 
beaucoup plus que fon frere; d’une autre il lui avoit fourni 
fur fes billets des fommes confidérables ; enfin le fieur d’in­
court avoit feul profité du revenu des Terres : en forte que 
compenfation faite avec la moitié du fieur d’incourt dans le 
produit de l’Office, fa fucceflion doit à celle du fieur d’Athies 
plus de cent mille livres.

Néanmoins en 175-3 le fieur d’Athies ayant fait paffer au 
fieur de Beauvois l’Officede Receveur Général, fa réception 
fut traverfée par la dame de Mingrival, alors veuve du fieur 
deWarluzel, fils aîné & légataire univerfel du fieur d’in­
court ; les intérêts du fils mineur qu’elle avoit du fieur de 
Warluzel, lui fervirent de prétexte pour demander compte 
du produit de l’Office, & réclamer les ; 0000 liv. que le fieur 
d’incourt, aïeul du mineur, avoit payées en 1720.
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Le fieur de Beauvois, devenu fucceffeur à l’Office du fieur 
d’Athies, & même fon légataire univerfel, demanda de fon 
côté compte du revenu des trois Terres, & payement de tout 
ce que le fieur d’Athies avoit avancé au fieur d’incourt.

Sur cette conteftation, la Cour ordonna par Arrêt du 28 
Août 17 j 6:

i°. Que le fieur de Beauvois rendroit compte du produit 
del’Officedepuis ï72ojufqu’en 17^3.

20. La demande des fieur & dame de Mingrival en paye-; 
ment des y 0000 livres payées par le fieur d’incourt, renvoyée 
au compte.

30. Deux demandes du fieur de Beauvois en payement de 
fommes confidérables, renvoyées au même compte. Il s’agif- 
foit de billets du fieur d’incourt pour 124437 livres, & de 
lettres de change pour 2616’p livres.

4°. Les fieur & dame de Mingrival condamnés à rendre 
compte du revenu des trois Terres depuis les acquifitions.

Pour lefdits comptes présentés par les Paities entr elles êC 
affirmés véritables, être débattus par les Parties à Zamiable , 
Ji faire fe peut^jinon en. la maniéré accoutumée.

Les fieur & dame de Mingrival condamnés dès-lors en­
vers le fieur de Beauvois au payement de huit articles montant 
à 6^793 Üv. avec intérêt.

6°. Sur une autre demande du fieur de Beauvois en paye­
ment de cinq articles montant à yyyjpi livres, les Parties ren­
voyées à plus ample conteftation.

En conféquence de cet Arrêt, le fieur de Beauvois fe dif- 
pofoit à rendre fon compte en la Cour ; il le fit même ligni­
fier au Procureur des fieur & dame de Mingrival, le premier 
Décembre 1-7$7 ; mais fes Adverfaires, effrayés eux-mêmes



de l’immenfité de deux comptes judiciaires, preffés d’ailleurs 
par les follicitations de la famille, propoferent la voie d’un 
arbitrage comme infiniment moins coûteufe.

Le fieur de Beauvois s’y prêta d’autant plus volontiers,1 
qu’il plaidoit à regret contre le mineur fon neveu. On choïfit 
donc des Arbitres de part & d’autre, les comptes furent dé-J 
battus à l’amiable; & enfin après un long travail, après l’exa­
men le plus réfléchi, les deux comptes furent arrêtés par les 
Arbitres le même jour ip Février 177p.

Par la clôture de celui de l’Office, le mineur s’eft trouvé 
redevable envers le fieur de Beauvois de 81474 livres 12 
fols.

Et par celle du compte des Terres, le mineur s’eft trouvé 
encore en débet de ipoifS liv. 16 f.

En forte que le fieur de Beauvois a été par les deux comptes 
déclaré créancier de plus de cent mille livres, non compris 
une infinité d’objets fur lefquels il a bien voulu fe relâcher.

Les fieur & dame de Mingrival, conjointement avec le 
fieur de Beauvois, approuvèrent l’une & l’autre clôture par 
deux aftes devant Notaires du même jour ap Mars J7;p, 
pour être le tout exécuté félon fa forme âC teneur, fous les 
réferves , protestations êC modifications refpeclives des Parties 

- qui font ici tenues pour répétées.
L’une de ces modifications portoit, que les Parties fepour­

voiraient où il appartiendrait pour faire homologuer l’un dC 
P autre arrêté. Mais il n’y avoit pas à héfiter fur le choix du 
Tribunal, & puifque la Cour avoit ordonné la reddition 
des comptes, c’étoit uniquement à la Cour à ftatuer fur l’ho­
mologation.

Aufli le fieur de Beauvois s’y eft-il préfenté avec la con-
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fiance que devoit lui donner le pouvoir refpedif des Parties 
inféré dans les deux clôtures ; & fur le vu de l’une & de l’au­
tre, la Cour par Arrêt du 22 Septembre-1762 a homologué 
les deux arrêtés de compte y pour être exécutes fuivant leur 
forme 8C teneur. Cet Arrêt rendu fur les conclufions de M. 
le Procureur Général, & d’après le vœu réciproque des Par­
ties, eft certainement un titre contradictoire, & les fieur & 
dame de Mingrival ne doivent point fe flatter qu’ils parvien­
dront à l’anéantir par la voie d’une Ample oppofition.

Ces comptes une fois arrêtés, les fieur & dame de Min­
grival fe font imaginé en avoir fait aflez pour leur mineur, 
& fans s’inquiéter de payer fes dettes, ils ont continué à jouir 
tranquillement de fes revenus. Qu’eft-il arrivé de-là ? Un créan­
cier, faute de payement d’une penfion viagère de 800 livres, 
a fait faifir réellement pour cinq à fix cens mille livres de 
terres. Un autre créancier pour bien moins encore, a provo­
qué en la Cour l’ordre d’une maifon vendue 40000 livres. 
La conteftation aétuelle eft une branche de cet ordre monf- 
trueux: ainfi pour la faifir, il faut reprendre les chofes d’un 
peu plus haut.

Dès 17 JJ, la famille du mineur fit vendre une maifon à 
Arras, nommée l’Hô tel de Warluzel. Le prix montant à 40000 
livres devoit naturellement pafler aux plus anciens créanciers ; 
.mais l’Ordonnance d’adjudication le deftina uniquement au 
fieur de la Vaulte & au fîeurCrandal, l’un & l’autre porteurs 
de contrats du feu fieur de Warluzel, fils du fieur d’In-, 
court.

Le fieur de Beauvois a interjetté appel de cette Ordon­
nance , & a propofé deux moyens ; i°. la féparation des pa­
trimoines , étant feul créancier du fieur d’incourt, de qui
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procède l’Hôtel vendu ; 20. comme fa créance provient de 
deniers tirés de ,1a caifîe du fleur d’Athies, il a fait valoir le 
privilège inconteftable des deniers royaux.

Dans cette difcufîion, iln’auroit dû avoir d’autres adver- 
faires que les deux créanciers colloqués par l’Ordonnance 
d’adjudication: néanmoins la dame Lefevre, aujourd’hui re-» 
préfentée parles fleur & dame Dupuiçh, s’eft établie pour- 
fuivante d’un ordre qu’elle-même a trouvé le fecret de lier en 
la Cour : il y a demande précife en nullité de toute cette 
procédure ruineufe ; mais ce n’eft point ce dont il s’agit au­
jourd’hui. Nous obferverons feulement à cet égard que les 
fleur & dame de Mingrival ont toujours été Parties, en leur 
qualité de tuteurs, dans toutes les conteftations dont l’ordre 
eft furchargé, & que tous les appointemens ont été prononcés 
avec eux.

Pendant tout le cours de cet ordre qui dure depuis dix ans, 
le fleur de Beaüvois n’a efluyé aucune contradiction delà part 
des fleur & dame de Mingrival. En revanche, la dame Lefe- 
vre a élevé contre lui les conteftations les plus vives ; elle a 
d’abord combattu & le privilège des deniers royaux, & la 
réglé de féparation des patrimoines ; & ces queftions n’ayant 
fait que l’animer au combat, fon courage l’a conduit jufqu’à 
former tierce oppofîtion aux Arrêts de 17;(J & 1762, bien 
moins dans la vue d’atténuer les créances du fleur de Beau- 
vois, que pour avoir un prétexte de déclamer longuement 
contre fes prétentions.

Par fuite de cette tierce oppofîtion, elle a conclu à la nul­
lité du compte du fleur de Beaüvois ; elle a demandé qu’il fût 
tenu d’en rendre un nouveau, communication de toutes les 
pièces juftificatives ; elle a même eu la prévoyance d’attaquer 
ce compte futur par des débats provifoires : c’eft pour elle
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comme un avant - goût des procédures éternelles qu’elle lui 
prépare.

Jufqu’ alors les fleur & dame de Mingrival, fpe&ateurs d’un 
Combat dont l’événement ne peut que tourner à la ruine de 
leur mineur, ménageoient du moins les frais par leur filence > 
mais la pourfuivante a fenti que ce filence même étoit une 
confirmation des arrêtés de compte, & que fa tierce oppofl- 
tion feroit immanquablement rejettée, fi elle ne parvenoit à 
intéreffer les tuteurs dans fa querelle.

Les fleur & dame de Mingrival fe font prêtés aux follici- 
tâtions de la dame Lefevre ; & d’après les moyens quelle 
leur a fuggérés, ils ont donné Requête le iy Juin 1768, où 
ils demandent d’être reçus intervenans dans l’Inflance d’or- ■ -••J- ■
dre, & oppofans à l’Arrêt d’homologation du 22 Septembre 
U 762 ; faifant droit fur cette oppofîtion, que le compte rendu 
par le fieur de Beauvois, ainfi que l’arrêté double qui en fait 
la clôture, foient déclarés nuis ; en conféquence, le fieur de 
Beauvois tenu de leur rendre un nouveau compte du produit 
de l’Office, depuis 1720 jufqu’en 17;3, pour être le compte 
débattu & réglé en la Cour en la maniéré accoutumée.

Le prétexte apparent de cette réclamation eft fondé fur des 
©millions imaginaires dans la recette, & des faux emplois 
dans la dépenfe ; & pour foutenir ces reproches téméraires, 
on a inventé des vices de forme dont le plus grave eft de n’a- 
yoir point affirmé un compte rendu à l’amiable.

Le projet étoit formé de faire joindre cet incident à l’ordre 
pendant en la Cour, & par ce moyen d’en quadrupler les pro­
cédures. Mais le fieur de Beauvois ayant formé oppôfition à 
l’appointement de jonélion, les prétendus pourfuivans ont 
pris fagement le parti d’adhérer, trois mois après, à cette op- 
pofition } quoiqu’ils euffent oublié d’en former une dans la

huitaine
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Huitaine : mais du moins ils efperent conferver un rôle dans 
les nouvelles diïcuflions; &'dans cette vue, ils ont donné une 
Requête le y Décembre dernier, où ils fe récrient contre 
l’appointement de jonction ; ils y déclarent même s’en rap­
porter à la prudence de la Cour, fur la demande des fieur & 
dame de Mingrival, à la charge néanmoins que fi le nouveau 
compte étoit ordonné , ils pourront y aflifter en leur qualité 
de pourfuivans, & fournir de leur part de débats & de contre­
dits pour l’intérêt commun des créanciers.

Dans cet état on prévoit quelle fera la défenfe du fieur de 
Beauvois. Des fins de non-recevoir s’élèvent de toutes parts 
contre les fieur &dame de Mingrival, ôc contre les prétendus 
pourfuivans. Mais d’ailleurs il fera voir que les Reproches d’o- 
millions & de doubles emplois dans fon compte font des plus 
mal fondés.

moyens.
I. Fins de non - recevoir contre les fieur âC dame 

de Mingrival.

On fera furpris fans doute de voir aujourd hui les fieur & 
dame de Mingrival intervenir dans une Inftance où ils ont 
toujours été Parties; mais il paroîtra bien plus extraordinaire 
de les entendre déclamer contre leur propre ouvrage, & de­
mander la nullité d’un compte qu’ils ont arrêté par ade devant 
Notaires. La qualité de tuteurs dont ils fe jouent auflï indé­
cemment, leur donne-t-elle donc le droit d’improuver ce 
qu’eux-mêmes ont confirmé par un engagement folemnel ?

Arrêtons - nous d’abord fur leur intervention. Cette nou­
velle tentative'n’a furement pas pour objet de fimplifier 1 Inf­
tance d’ordre ; & c’eft pourquoi le fieur de Beauvois a le plus

B
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grand intérêt de s’y oppofer. Or, fuivânt les réglés connues 
dans l’ordre judiciaire, les fieur & dame.de Mingrival ne 
font point dans le cas d’intervenir dans l’Inftance d’ordre, par 
la. raifon qu’ils y ont toujours été Parties, & que tous les ap- 
pointemens ont été prononcés contradi&oirement avec eux.

Quel eft d’ailleurs leur objet ? Ils prétendent faire annuller 
l’arrêté de compte qu’ils ont foufcrit; mais cette prétention 
n’a rien de commun avec l’Inftance d’ordre. C’eft une de­
mande principale^qui-auroit dû être formée au domicile du 
fieur Beauvois, fauf à la porter en la Cour, à caufe de la con­
nexité qu’elle peut avoir avec les Arrêts de lyyô" & de 1762.

Mais quand on leur feroit grâce de la forme, ils n’en fe- 
roient pas moins non-recevables dans leur demande. Ils ont 
arrêté, comme tuteurs, un compte difcuté & réglé par des 
Arbitres choifîs de part & d’autre ; en conféquence ils ont re­
connu que leur mineur devoit r00000 liv. au fieur de Beau­
vois ; & néanmoins aujourd’hui eux-mêmes reviennent con­
tre cette reconnoiffance ; en un mot, leur prétention tend 
nommément à faire déclarer nul leur propre ouvrage.

Ils ont bien fenti que cette rétractation avoit quelque 
chofe de révoltant; & pour en effacer la honte, ils fe rejet­
tent fur la minorité du jeune "Warluzel. A la bonne heure ; 
celui-ci pourroit réclamer contre les engagemens préjudi­
ciables que fon tuteur auroit formés pour lui ; mais le tuteur 
lui-même y feroit non-recevable : & c’eft pourquoi la Cou­
tume de Bretagne * dit que le mineur peut pendant fa mino­
rité être reftitué pour raifon de l’erreur ou faute commife par 
fon tuteur ou curateur ; mais en même temps elle ajoute que 
pour ce faire, lui doit être pourvu de curateur ad caufam.

Cette difpofition de la Coutume de Bretagne eft fondée 
fur la maxime de Droit naturel t que nul n’eft admis à revenir

dame.de
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contre ion propre fait. Et en vain un tuteur diroit-il qu’il a 
été trompé, que fon mineur eft léfé ; il y a des voies indi­
quées par les Ordonnances, c’eft d’obtenir des Lettres de 
refcifion ; mais fans cela un tuteur qui demande la nullité des 
engagemens par lui contra&és au nom de fon mineur, n’an­
nonce que de l’inconftance & de la mauvaife foi. Ainfi pat 
cette première raifon les Heur & dame de Mingrival doivent 
être déclarés non-recevables, fauf au mineur lui-même à fe 
pourvoir, foità fa majorité, foit même avant, fous l’afliftance 
d’un autre tuteur ou curateur.

Mais faifons, fi l’on veut, abftraéiion des fleur & dame de 
Mingrival, & fuppofons que ce foit le mineur lui-même qui 
réclame contre l’arrêté de compte & contre l’Arrêt d’homo­
logation. Dans cette hypothèfe, nous allons prouver que fa 
demande en nullité , que fon oppofition à l’Arrêt feroient 
également inadmiflibles.

Le compte dont il s’agit a été réglé & arrêté par des Arbi­
tres refpeéiivement nommés ; leurs procurations font vifées 
dans la clôture. Enfuite les fleur & dame de Mingrival tu­
teurs, & le fleur de Beauvois ont approuvé ôc ratifié l’arrêté 
des Arbitres, par aéte palfé double & devant Notaires.

Tel eft l’ade dont on demande la nullité ; a£te parfait dans 
fa forme, & contre lequel conféquemment le mineur lui- 
même ne pourroit revenir que par Lettres de refcifion fon­
dées fur une léfion évidente : car il ne faut pas croire que 
les contrats paffés avec les mineurs foient nuis de plein droit, 
comme les fleur & dame de Mingrival ofent ici l’avancer ; & 
il y a fur ce point de droit une diftinçtion fort connue. La 
convention faite avec un mineur fans afliftance de fon tuteur 
ou de fon curateur , eft conftamment nulle , & le mineur a 
trente ans., du jour de fa majorité^ .pour en demander la nul-
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lité. Mais les a&es paffés avec le tuteur font valables ; ils lient 
& obligent le mineur, fauf la reftitution au cas de léfion, 
pour quoi il doit fe pourvoir par Lettres dans les dix premières 
années de fa majorité. Il y a fur cette matière un grand nom-, 

*Liv. î, lit. ,1, bfe de Loix que Domat* a raffemblées dans un feul article, 
ïêét. „ Le pouvoir & l’autorité du tuteur, dit-il, ont cet effet que

, » tout ce qu il gère eft confidéré comme lefait propre du mi- 
» rieur,• & foit qu’il s’oblige pour le mineur comme fon tu- 
« teur, ou que d’autres s’obligent envers lui en cette qua- 
» lité ÿ qu’il obtienne des condamnations en Juftice, ou qu’il 
» foit condamné, c’eft le mineur qui devient le créancier ou. 
» le débiteur, & les obligations & condamnations ont leur 
» effet pour <SC contre lui.

C’eft d'e-là que, fuivant notre ufage, les condamnations 
obtenues contre le tuteur font exécutoires contre les mi­
neurs après leur majorité, fauf à eux à fe pourvoir par appel 
ou par requête civile, s’ils ont été mal défendus.

Sur notre queftion en particulier, qui eft celle d’un arbi­
trage confenti & confirmé par les fieur & dame de Mingri- 
val, il eft certain que le tuteur peut tranïiger, traiter avec les 
créanciers ou débiteurs de fon mineur, même paffer un con> 
promis, pourvu qu’il n’expofe point fon mineur à quelques 
peines, parce que ce feroit une aliénation fans néceffitéi, 
Mais le compromis paffé fans ftipulation de peines, tel qu’eft 
celui dont il s’agit, n’en feroit pas moins .valable. Nous 

*Tît.4,art.^.,VOyOnSmême JanS roirdonnance de 1^73 * plufieurs difpo- 
Sc fuiv. Étions qui portent qu en matières de fociétés les Parties fe~ 

ront tenues de s’en rapporter à des Arbitres :■ ce qui doit avoir 
lieu à plys forte raifon pour les mineurs, lorfqu’ils ont des 
affaires de cette nature,'parce que leurs intérêts font encore 
plus chers aux yeux de la Loi que ceux des majeurs,.
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Auffi la Cour-, par fon Arrêt du 28 Août lyytf, a-t-elle 

ordonné que les comptes refpeêtifs feroient réglés à Vamia* 
ble ,Jifaire Je pouvait. Difpofition digne des Magiftrats qui 
l’ont rendue, & qui fait voir jufqu’où ils ont porté la pré-« 
voyance. La minorité connue du jeune Warluzel, bien-loin 
d’être un obftacle à la reddition des comptes à l’amiable, a 
fervi au contraire de motif pour l’ordonner en cette forme 
afin d’éviter au mineur & les longueurs & les frais énormes 
des difcuflions judiciaires.

Et en vain reproche-t-on au fieur de Beauvois de n’avoir 
point affirmé fon compte avant de le faire régler à l’amiable, 
comme l’Arrêt l’avoit indiqué. Les fieur & dame de Min-, 
grival devroient fentir que ce reproche, s’il étoit fondé, ré- 
jailliroit encore plus fur eux-mêmes, puisqu’ils n’ont pas 
même fait lignifier celui des Terres; au lieu que le fieur de 
Beauvois s’étoit mis en réglé de ce côté-là dès le premier 
Décembre 17577; il étoit même fur le point de l’affirmer, 
Jorfque les Parties convinrent d’Arbitres, & négligèrent de 
part & d’autre l’affirmation, comme formalité fuperflue, & 
qui, fuivant la remarque judicieufe d’un Auteur *, n’empê- * Denifatt, ai 
che point qu’on ne débatte les articles affirmés finceres & mot Comgte' 
véritables. .

Enfin l’on prétend que le compte eft nul, pour avoir été 
rendu devant Notaires; & pour preuve, on invoque des Ar­
rêts. cités par Denifart*: mais ceci n’eft point exaél. Les Par- *AumotCw^ 
ties fe font d’abord refpeûivement préfenté leurs comptes, ôc 
elles ont nommé des Arbitres pour régler chaque article ; il 
n’y en a pas un feul qui n’ait été apoftillé en marge. Enfuite 
•les Arbitres ont fait la récapitulation , & après cela les Par­
ties ont confirmé la clôture par atle devant Notaires. Ce 
n’eft point là précifément rendre un compte devant Notaires.
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Mais après tout, & malgré les Arrêts cités par Denifart, Arrêts 
rendus dans des efpèces particulières , la queftion a été jugée 
dans la thèfe la plus générale par deux Arrêts de réglement 
des Mars & 23 Août 17^2, l’un & l’autre publiés au Châ­
telet. Ces Arrêts très-connus, & même imprimés, maintien­
nent les Notaires dans le droit de faire tous comptes, parta­
ges & liquidations, même entre mineurs. Les Commiflaires 
du Châtelet s’étant pourvus en caflation, en ont été débou­
tés par Arrêt du 24 Janvier 17^7.

Les fleur & dame de Mingrival fe plaignent encore de ce 
que, difent-ils, leur Arbitre étoit un Bourgeois d’Arras nul­
lement au fait de la matière ; au lieu que le fleur de Beauvois 
avoit pour lui un ancien Commis du fleur d’Athies, & en 
cela les fleur & dame de Mingrival s’accuferoient eux-mêmes 
d’une inattention très-blâmable, puifque le prétendu Bour­
geois d’Arras a été de leur propre choix. Mais leur juftiflcation 
eft toute faite ; le Bourgeois d’Arras avoit travaillé fort long­
temps au Bureau de la Subdélégation, où les matières de Fi­
nance font fort communes ; il étoit d’ailleurs fort inftruit de 
tout ce qui regarde l’exploitation des Terres ; en forte qu’il 
étoit fort en état de remplir le double miniftere qui lui fut 
confié.

Concluons donc que les fieur & dame de Mingrival n’ont 
pas le moindre prétexte pour demander la nullité d’un aâe ré­
digé fuivant les formes de l’Ordonnance. Parmi nous, les 
nullités de plein droit ne font point admifes, & la même réglé 
efb fuivie en Artois, fuivant l’Edit perpétuel de i5i 1, fauf 
aux Parties plaignantes, majeures ou mineures, à fe pour­
voir par Lettres du Prince, lorfqu’elles font en état de rapport 
ter des preuves de léfion.

Il faut porter le même jugement fur l’oppofition irrégu*



guliere qu’ils ont formée à l’Arrêt d’homologation du 26 
Septembre 17^2, & dire également que cette oppofition 
n’eft point recevable. En effet, l’Arrêt dont il s’agit ne 
fait que décréter le confentement des Parties porté dans un 
ade qu’elles ont paffé volontairement : c’étoit même une 
formalité indifpenfable, parce que l’Arrêt de ijyô’ ayant or-* 
donné que les comptes feroient rendus à l’amiable, les ar­
rêtés nepouvoient avoir d’effet qu’autant que l’arbitrage in­
diqué par la Cour auroit été approuvé par le même Tribu-* 
nal qui avoit ordonné le compte en cette forme.

Il paroît que les fieur & dame de Mingrival ont fur cette 
homologation une façon de penfer fort oppofée aük réglés 
de l’ordre judiciaire. Ils regardent l’Arrêt comme rendu fur 
Requête non communiquée ; & c’eft là le prétexte de leur 
oppofition. Mais la Requête du fieur de Beauvois à fin d’ho­
mologation, n’étoit point de nature à être communiquée; 
& l’on peut'd’autant moins l’accufer de furprife, que l’arrêté 
même porte pouvoir respectif' aux Parties de le faire homo­
loguer où il appartiendra. L’une ou l’autre des Parties pou­
voir donc également, & fans y appeller fon adverfaire, s’y 
préfenter feule pour obtenir l’homologation ; & c’eft ainfi 
qu’on le pratique tous les jours, lorfqu’il s’agit de faire dé­
créter par les Cours fouveraines des ades importans, tels que 
concordats entre Bénéficiers, traités en matière de fubftitu- 
tions, & fur-tout les tranfadions fur procès.

Dans ces circonftances , un Arrêt d’homologation n’eft 
point comme un Arrêt par défaut qu’on puiffe anéantir par la 
voie de la (impie oppofition ; c’eft alors un contrat judiciaire 
qui, du confentement refpedif des Parties, acquiert l’autorité 
delachofe jugée ; c’eft en un mot un véritable Arrêt contra-
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di&oire, coiïtre lequel conféquemment on ne peut réclamer 
que par Requête civile.

Ces principes font particulièrement confacrés par l’Or- 
donnance desSubftitutions. L’art. 53 du tit. 2 porte, que les 
aétes contenant des défiftemens, tranfaéiions ou conventions 
relatives aux biens fubftitués, feront homologués par Arrêts, 
& que les fubftitués ne pourront fe pourvoir contre ces Ar­
rêts que par requête civile ; l’Ordonnance regardant ces fortes 
d’homologations comme contradictoires avec les fubftitués, 
quoiqu’ils n’ayent pas été Parties dans les aCtes, conféquem­
ment & à plus forte raifon avec ceux qui les ont foufcrits.

Ce que l’Ordonnance décide ici en matière de fubftitu- 
tîons, n’eft que l’expreflion de ce qui s’obferve en général & 
fur toutes fortes de matières qui peuvent être fujettes à ho­
mologation. En vain par exemple un Bénéficier fe pourvoi- 
roit-il par fimple oppofition contre un pareil Arrêt; il n’y 
feroit admis que par la voie de requête civile, parce qu’un 
Arrêt de cette efpèce a tous les caraâeres d’un contrat ju­
diciaire. En vain même un mineur exciperoit-il de la foi- 
bleffe de fon âge ; ce feroit le cas de lui répondre : non vide- 
tur circumjcriptus minor qui jure Jit ujus communi. A quoi 
l’on peut ajouter que ces Arrêts ne s’obtiennent jamais qu’a­
vec le concours de M. le Procureur Général, Protecteur né 
des Mineurs, des Eccléfîaftiques & des Subftitués.

Les fieur & dame de Mingrival doivent donc être déclarés 
non-recevables & dans leur demande en nullité de leurs pro­
pres conventions, & dans l’oppofition qu’ils ont indifcréte- 
ment formée à un Arrêt rendu fur leur propre confentement^ 
fauf à eux ou plutôt au mineur à fe pourvoir & par Lettres 
de refcifion contre l’arrêté, & par requête civile contre l’ho­

mologation i
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mologâtion ; mais pour y réuflir il faudroit qu’il fût en état 
'de prouver que fes intérêts euffent été facrifiés.

Si dans le vrai le mineur avoit quelque fujet de fe plain­
dre, fi dans les comptes il y avoit des erreurs, omiflions de 
recette ou faux emplois, qui l’empêcheroit d’en former la 
'demande ? Il trouvera toujours le fleur de Beauvois difpofé 
à lui rendre juftice fur tout ce qu’il pourroit prétendre légi­
timement ; & il ne faudroit ni lettres de refcifîon, ni requête 
civile ; il ne s’agiroit que de fe conformer à l’art. 21 de l’Or- 
donnance de

Cet article défend exprefîement de procéder à la revl/ton 
'd’aucun compte. Mais il ajoute que s’il y a des erreurs, omifl 
fions de recette ou faux emplois, les Parties pourront en 
former la demande, ÔC plaider leurs griefs à l?Audience. 
Les vues du Légiflateur ont été d’empêcher que fous pré­
texte de quelques articles omis en recette, ou mal-à-propos 
employés en dépenfe, on n’agitât de nouveau toutes les dif- 
cuflions d’un compte.

Que les fleur & dame de Mingrival, que le mineur lui- 
même , s’il fe croit léfé, prennent donc ce parti, s’ils le ju­
gent à propos, le fleur de Beauvois déclare qu’il ne s’y op- 
pofera point ; mais s’ils n’ont pas d’autres fujets de plaintes 
que ceux qu’ils ont expofés dans leur requête, ils peuvent 
s’épargner des procédures inutiles qui ne feroient qu’aggraver 
le fort du mineur par de nouvelles condamnations. On va voir 
en effet que ce font autant de chicanes empruntées de la pré­
tendue Pourfuivante, & que le deffein de nuire a fait éclprre.

11. Réponfes aux prétendues omiffons dans la recette âC 
faux emplois dans la dépenfe.

JLes fleur & dame de Mingrival reprochent au fleur de
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Beauvois d’avoir omis en recette deux articles importais, &' 
qu’ils font monter à plus de 60000 livres chacun. A l’égard 
de la dépenfe, ils ne fe plaignent que d’un article auffi d’en- 
viron 60000 livres ; de forte que les trois objets réunis forme' 
roient 180000 livres : & de-là fuivant leur calcul, le fleur 
de Beauvois au lieu d’être créancier de 100000 livres, fe 
trouveroit au contraire débiteur de 80000 livres: l’importance 
des objets exige qu’il fe juftifie.

Pour entendre l’article premier des omiflîons qu’on lui re­
proche , il faut favoir que fuivant les Edits de création, le 
Receveur Général a un droit de fix deniers pour livre fur le 
prix des bois du Domaine, & que les Receveurs Particuliers 
dans les lieux où ils ont été créés, ont aulfi trois deniers pour 
livre fur les bois fitués dans leur arrondiffement.

Il y a deux de ces charges particulières qui depuis long­
temps font unies à celle de Receveur Général ; & en confé- 
quence le fleur de Beauvois a porté en recette dans fon 
compte, année par année, & les fix deniers pour livre attri­
bués au Receveur Général, & Les trois deniers attachés aux 
Offices de Receveurs Particuliers.

Néanmoins les fleur & dame de Mingrival l’accufent d’a­
voir omis ces trois deniers pour livre, & ils en font monter 
le total pour les trente-trois années du compte à foixante & 
tant de mille livres. Mais ils ont le compte entre lés mains, 
qu’ils fe donnent la peine de le parcourir, & ils y verront 
année par année que le fleur de Beauvois a porté en recette 
ces trois deniers pour livre ; ils y font déflgnés, ainfi que lés 
fix deniers pour livré du Receveur Général., fous le nom de 
taxations, & compofent trois articles très-reconnoifiables 
dans chaque année de compte.
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La prétendue Pourfuivante avoit déjà fait cette objeâiori 

au fieur de Beauvois, mais dans des termes différens. Elle 
difoit que ces taxations étoient attachées aux charges de 
premiers Commis, & même elle les faifoit monter à cinq 
deniers pour livre : fur quoi le fieur de Beauvois obferva que 
ces Offices avoient été fupprimés en 171 y & 1716". Mais 
dans une réponfe imprimée en 17^7, la prétendue Pourfui­
vante ne parle plus de ces premiers Commis, ni de leurs cinq , 
deniers pour livre ; ôc à l’exemple des fieur & dame de Min- 
grival, elle reclame feulement les trois denier^ pour livre at­
tribués aux Offices de Receveurs Particuliers.

Après cela on ne peut douter de l’intelligence qui régne 
entre tous les Adverfaires du fieur de Beauvois. Mais un feul 
mot fuffit pour les confondre. Le fieur de Beauvois a compté 
des trois deniers pour livre dont on lui reproche imprudem­
ment l’omiffion. C’eft donc une accufation fauffe & calom- 
nieufe. ,

L’article fécond des omiffions n’eft pas mièux fondé. Il eft âsù 
confiant que dans les Provinces de Flandres, Artois & au­
tres Pays nouvellement conquis, les bois des Ecçléfiaftiques 
ne font point fujets aux mêmes régies que dans les autres 
Provinces du Royaume : ceux d’Artois obtinrent même le 29 
Juin 1 706 un Arrêt du Confeil qui leur permit d’exploiter 
leurs bois, comme ils le jugeroient à propos, nonobftant 
l’Ordonnance de 1669: il y eut à la vérité en 1724 des Let­
tres patentes pour y introduire cette Ordonnance, & le mo­
tif étoit d’empêcher la dévaftation des bois des Eccléfiafti- 
ques ; mais malgré cela ils ont continué de les régir à leur 
fantaifie ; en forte que l’Ordonnance de \66$ n’eft fuivie en 
Artois que pour ce qui regarde les bois du Roi.

Cij
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1

* Notice d’Art. 
imprimée en 
(J7.48, p. 310.

Ce que nous difons eft une notoriété de fait, que les fleur 
& dame de Mingrival domiciliés à Arras, ne peuvent ignorer. 
Néanmoins ils reprochent au fleur de Beauvois d’avoir omis 
dans fon compte les fix deniers pour livre qu’ils fuppofent 
avoir été reçus par le fleur d’Athies fur les bois, des Eccléfiafl 
tiques ; & de cet oubli pendant trente-trois ans, ils en forment 
une. répétition de plus de 60000 livres-.

Cette objection ne vient furement point d’Arras ; ony eft 
trop inftruit des privilèges de la Province. Mais on l’a puifée 
dans le Mémoire de la Pourfuivantè, où l’on trouve en effet 
la même accufation. Et voilà la fource des conteftations ridi­
cules qu’on fait effuyer au fleur de Beauvois.

Ce que nous venons de dire fùffit bien pour répouffer ces 
vaines clameurs. Mais comme l’on pourroit peut-être élever 
des doutes fur l’ufage particulier des Provinces de Flandres & 
Artois, nous invoquerons le témoignage d’un Auteur du 
Pays ♦, qui dit que les Maîtrifes en Artois ont été réduites 
à ce qui regarde les fonds du Domaine du Roi, & que par la 
même confîdération l’Ordonnance des Eaux & Forêts n’y eft 
exécutée que pour cette efpéce de biensfeulement, 66 non point 
pour ceux des particuliers,

L’Ordonnance de \66$ n’étant point fuivie en Artois, les 
Ëccléfiaftiques y faifant exploiter leurs bois comme bon leur 
femble, il s’enfuit que jamais le prix n’en eft dépofé au Re­
ceveur Général des domaines; & conféquemmént le fleur de 
Beauvois n’a point dû fe charger en recette d’un droit que le 
fleur d’Athies n’a jamais reçu ni pu recevoir.

tâfyct.üi Le troifiéme reproche dés fleur & dame dé Mingrival tombe
fur la dépenfe, & c eft encore une difficulté dont ils font rede-1 
vables a la Pourfuivantè. Cette prétention exige un peu plus 
de détail que les autres.



Le fleur d’Athies & le fleur d’incourt s’étoient aflbciés 
non-feulement pour l’Office, mais pour beaucoup d’autres 
objets acceflbires. Ils avoient notamment fait des emprunts 
fur la Place de Lille , au payement defquels ils s’étoient obli­
gés par lettres de change. Peu de temps après leur aéte de fo- 
ciété, ils comptèrent enfemble , & il fe trouva que le fleur 
d’Athies avoit reçu 47772 livres pour le fonds de ces lettres de 
change. Or comme les deux freres mettoient tout en commun, 
le fleur d’Athies tint compte auJieur d’incourt de 2^88 dliv. 
pour la moitié que le fleur d’incourt auroit dû toucher dans 
les deniers provenus de f emprunt fait par cette voie. Ce que 
nous difons eft prouvé par un décompte figné des deux freres 
le 9 Décembre 1720.

En conféquence l’obligation de payer les lettres de change 
devint une charge commune; & de-là il fuivoit que celui des 
deux freres qui en payeroit le total, aïiroit droit de répéter 
la moitié contre l’autre. Mais il faut oblerver de plus que les 
deux freres les renouvelloient tous les ans, & que le fleur 
d’Athies payoitles intérêts aux porteurs ; de forte qu’après un 
certain temps le principal & les intérêts ont formé une fomme 
confidérable, & c’eft le fleur d’Athies feul qui a payé le 
total.

Dans le compte rendu par le fleur de Beauvois, cet arti­
cle tant en capitaux qu’interêts payés depuis 1720, s’eft 
trouvé montera 1 lotS'itS' 1. qui ont été allouées en dépenfe, 
fur le vu des lettres de change remhourfées , du décompte 
de 1720 SC des quittances de payement; en forte que le mi­
neur a été chargé de la moitié de cette fomme.

Aujourd’hui les fleur & dame de Mingrival, marchant fur 
les pas de la Pourfuivante, prétendent qu’il y a double emploi* 
& voici fur quoi ils fondent cçtte belle découverte.
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Les lettres Rechange, difent-ils, foufcrites par les deux 

freres, avoient été faites pour trouver des fonds à l’effet de 
rembourfer une fomme de yoooo livres qui reftoit due au ven­
deur de l’Office. Cependant, ajoütent-ils, le fieur d’Athies 
n’a point rembourfé le vendeur, quoiqu’il eût reçu le mon­
tant des lettres de change; & même le fieur de Beauvois a 
porté en dépenfe dans fon compte les arrérages payés au ven­
deur popr les yoooo livres qui lui étoient dûes. Comment 
donc le fieur de Beauvois a-t-il pu porter d’ailleurs en dépenfe 
l’objet des lettres de change, & n’eft-ce point là vifiblement un 
double emploi ?

Au lieu d’un double emploi, répondons-nous, il n’y a ici 
qu’une double erreur dans l’objeétion des fieur & dame de 
Mingrival. i°. Ils annoncent fauffement & contre le texte 
de l’écrit de 1720, que le fieur d’Athies ait feul profité du 
montant des lettres de change. On y trouve bien à la vérité 
qu il l’avoit d’abord feul reçu ; mais en même temps on y 
voit qu’il tint compte à fon frere de la moitié; qu’il lui rendit 
cette moitié, & conféquemment qu’ils partagèrent les deniers 
provenus de ces lettres de change.

2°. On fuppofe tout auffi fauffement que cet emprunt eût 
été fait dans la vue de rembourfer les y 0000 livres reliantes 
dûes au vendeur; l’écrit de 1720 n’èn dit rien ; il porte au 

• contraire que les deux freres relient engagés, chacun pour moi­
tié , dans cette fomme de yoooo liv. Du relie iln’étoit point 
queftion de la rembourfer ; c’étoit même un point de vue fort 
éloigné, puifqu’il falloit qu’auparavant le vendeur fît apurer 
les débets de l’Office.

Le fieur de Beauvois a donc eu raifon de' porter en dé­
penfe les arrérages de ces y0000 livres, comme charge com­
mune aux deux freres, & d’employer d’ailleurs également en
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dépenfe les lettres de change rembourfées par le fleur d’Athîes 
feul, puifque ces lettres avoient été lignées par l’un & l’autre 
pour leur commun, ufage, ainfî qu’ils s’en font eux-mêmes 
expliqué, & que le fleur d’Athies avoit remis au fleur d’in­
court la moitié des deniers empruntés par cette voie.

Ainfi le fleur de Beauvois n’a rien à redouter des efforts 
impuiffans de fes Adverfaires. Les reproches ridicules d’omif- 
fions & de doubles emplois dont on accufe le compte qu’il a 
rendu, n’ont pas même Le foible avantage de la vraifemblance ; 
& par-tout on ne voit, foit de la part des fleur & dame de Min- 
grival, foit de la part des prétendus Pourfuivans leurs infii- 
gateurs, qu’imprudence & mauvaife volonté.

Mais les prétendus Pourfuivans font encore animés par un 
autre motif, & la prévoyance finguliere qui les conduit doit 
faire connoître dans quel efprit ils demandent qu’il leur foit 
permis de débattre <SC contredire le compte futur dont ils re- 
pailfent agréablement leurs efpérances. Après cela on ne peut 
douter que ce font eux-mêmes qui, dans la vue de confommer 
tout en frais, ont imaginé le ftratagême indécent dont le fleur 
de Beauvois a dévoilé les honteux artifices.

Monjieur .Avocat Général.

Me BERT D E L A BUSSIERE, Avocat.

De la Coürtie, Procureur.


